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Le passage de la phase 2 à la « nouvelle normalité » sera progressif et fondé  

sur une évaluation constante des risques, compte tenu des dispositions prises par la  

ville et l’État de New York et de l’assouplissement des restrictions, qui seront suivis.  

Il convient de noter que les orientations générales précédemment publiées concernant 

les personnes tenues de retourner sur le lieu de travail au Siège lors de la phase 2 

demeurent en vigueur; néanmoins, des orientations actualisées seront diffusées sous 

peu.  Les membres du personnel dont la présence physique est requise dans les locaux 

sont les personnes nécessaires à l’exécution de fonctions essentielles sur place et qui  

ne font pas partie des groupes à haut risque.  
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J’ai profondément conscience des effets que cette pandémie prolongée entraîne 

sur la santé mentale et le bien-être, qui demeurent notre préoccupation.  

 

Je tiens, une fois de plus, à vous exprimer ma gratitude.  Je me dois de saluer  

le dévouement et la mobilisation de chacune et chacun d’entre vous, et en particulier  


